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Au sommaire, un dossier brulant : celui de la réforme des retraites. Même si 
nous sommes en attente de certains décrets d’application, il nous a paru 
essentiel de zoomer sur ce dossier hautement sensible ! Depuis la réforme, 
les mails et appels téléphoniques auprès du service retraite ont 
doublé. Nous y sommes très attentifs et n’hésiterons pas, nous en avons 
convenu lors de notre dernier Conseil d’administration, à réétudier notre 
accompagnement auprès des agents et des collectivités si ce phénomène 
perdure, dans l’objectif, toujours, d’être au plus près des structures 
publiques territoriales et de leurs agents. Nous nous y sommes engagés en 
2021 : le CDG 11 est une institution d’experts - au cœur des territoires – qui 
répond aux nouveaux besoins !  

Dans ce numéro, nous vous parlerons de la « matinale » autour de la 
cybersécurité que le CDG 11 organise le 5 décembre prochain. Pour la 

plupart d’entre nous, la menace est récente et nous pensons 
qu’une attaque ne peut arriver qu’aux autres. Pourtant, les 

collectivités territoriales de petite taille sont de plus en plus 
ciblées. Il nous a paru tout à fait naturel que le CDG 11, acteur 
fort sur le territoire dans le domaine de la protection des 
données - se saisisse de ce sujet et réunisse pour cela 
différents partenaires dans ce domaine. Nous vous attendons 
nombreux pour participer à cette rencontre.   

Nous ferons aussi un point sur le recrutement des secrétaires 
de mairie. Vous le verrez, nous multiplions les actions pour 

développer le vivier des candidats à ces postes si importants pour la 
survie de notre service public local de proximité. La fonction publique 

territoriale est en manque de candidats et les principaux acteurs de 
l’emploi public, sous l’impulsion du préfet de Région, organisent le 
30  novembre prochain le « salon de l’emploi public », présenté dans ce 
numéro. 

Nous vous parlerons aussi des services et des moyens que nous déployons 
au quotidien pour les communes et établissements publics : paye à façon, 
archives, mise à disposition de salles, mais aussi accompagnement à la 
méthodologie pour réaliser et mettre à jour votre DUERP. 

Un ensemble d’actions menées par le CDG 11 pour vous accompagner dans 
votre quotidien.  

Je vous souhaite une bonne lecture !  

 
Édito 

Serge BRUNEL 
Président du CDG 11 

Voici la 4ème édition de notre revue bi-annuelle !   
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Le CDG 11 toujours prêt à vous accompagner dans 
la gestion de vos archives !  

Infos  

du CDG 11 

Pour contacter le  
service Archives du CDG 11 : 

 
archives@cdg11.fr 

04.68.77.87.73 

Location de salles de la Maison des collectivités 

Pour plus d’informations sur 
ces nouvelles tarifications : 

 
reservations@cdg11.fr 

mailto:paye@cdg11.fr
mailto:paye@cdg11.fr
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Le salon de l’emploi public, une journée pour rencontrer  
les acteurs locaux de l’emploi public et... 

Dans un contexte de transformation de nos administrations et face à un déficit 
d’attractivité des métiers de la fonction publique, le préfet de Région a souhaité 
renouveler l’organisation d’un « Salon de l’emploi public », le 29  novembre prochain, 
ouvert aux agents des trois versants de la fonction publique mais aussi plus largement 
au grand public (demandeurs d’emplois, étudiants et salariés sur secteur privé).  

Dans le cadre de sa participation au Comité Local de l’emploi public de l’Aude, le CDG 11 
coordonne cette année la préparation de cet évènement.  

Cette journée apportera de la visibilité à l’ensemble des établissements représentés et 
donnera la possibilité aux potentiels candidats de rencontrer directement les acteurs 
locaux de l’emploi public. Ce sera l’occasion de faire connaitre les missions, les métiers, 
les offres d’emploi de la Fonction publique, et d’accompagner les candidats dans des 
démarches particulières d’accès aux emplois. 

...promouvoir le métier de secrétaire de mairie  
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La réforme des retraites, point 
au 1er septembre 2023 

 

Dossier 
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L’AGE DE L’ANNULATION DE LA DECOTE 
LES MODALITES DE CALCUL DE LA PENSION DE 

RETRAITE DES FONCTIONNAIRES  
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La promotion interne :                  
où en est-on ? 

Actus 
juridiques  
et statutaires 
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CDG 11 : Comment avez-vous eu connaissance de cette 
procédure de recrutement expérimentale ? 

RéSeau11 : Dans le cadre du suivi des carrières des 
agents de notre syndicat RéSeau11, nous sommes 
amenés à échanger régulièrement avec les services du 
Centre de gestion de l’Aude. Un des agents de 
RéSeau11, au vu de l’évolution de ses missions et de son 
ancienneté dans la collectivité, présentait un profil 
favorable à une évolution de grade. C’est à ce titre que 
le service Carrières nous a fait part de la nouvelle 
législation en place au bénéfice des fonctionnaires en 
situation de handicap leur permettant d’accéder à un 
cadre d’emplois de niveau supérieur sous certaines 
conditions. Il nous a alors été suggéré de nous 
rapprocher de notre conseiller de territoire du secteur 
Ouest, M. Commelera, pour de plus amples 
informations. 
 
CDG 11 : Comment avez-vous eu connaissance de la 
prestation d’accompagnement du Centre de gestion ? 

RéSeau11 :  Le conseiller de territoire du secteur Ouest 
nous a présenté les différentes étapes liées à cette 
nouvelle procédure de recrutement et les possibilités 
d’accompagnement par le CDG. Comme nous avions 
déjà fait appel au CDG pour un précédent recrutement, 
dans le cas de cette procédure spécifique, il nous a 
semblé d’autant plus logique de refaire appel à un 
accompagnement de la part de ses services.  
 
CDG 11 : Qu’avez-vous pensé de l’accompagnement du 
Centre de gestion dans le cadre de cette prestation ? 

RéSeau11 :  L’accompagnement par le CDG nous a 
permis de mettre en œuvre rapidement cette procédure 
grâce aux outils clé en main qu’il propose (modèles de 
délibérations, exemple d’arrêté…). De plus, la mise en 
place d’un rétroplanning nous a donné une idée précise 
des échéances à respecter (avis d’appel à candidatures, 
réception des candidatures, entretien, …).  

Enfin, l’assistance à l’entretien de recrutement a permis 
à la collectivité de compléter son jury par un expert du 
domaine et de se donner une méthodologie objective et 
efficace. Pour résumer, il s’agit là d’un accompagnement 
professionnel.  
 
CDG 11 : Conseillerez-vous cette prestation à une autre 
collectivité ? 

RéSeau11 :  Il est évident que RéSeau11 ne peut que 
conseiller une telle prestation auprès des collectivités 
susceptibles d’être intéressées. Cela garantit une 
assistance continue dans le processus de recrutement, 
loin d’être négligeable compte-tenu d’une telle 
procédure nouvelle et encore peu fréquente. 
 

Secteur Ouest :    Secteur Est :  
 
Guillaume COMMELERA    Emilie MOROS 
04.68.77.79.61/06.03.35.80.40 04.48.49.05.50/06.12.97.29.90 

 

Témoignage 

 

Pour consulter le dernier 11 en parle et l’ensemble de nos publications, rendez-vous le site du CDG 11 www.cdg11.fr dans 
l’onglet « nos publications ».

http://www.cdg11.fr


 

 11’en parle…N° 4 - Novembre 2023                      11 

Le recrutement des secrétaires de mairie :  
les collectivités peuvent compter sur 

l’accompagnement du CDG 11 ! 

Il est des situations dans lesquelles les communes ont 
besoin de remplacer des secrétaires de mairie 
momentanément indisponibles. C’est par exemple le cas 
lors d’une maladie ou d’une grossesse. Les communes 
peuvent alors faire appel au service « missions 
temporaires » du CDG 11 qui met à leur disposition des 
agents pour effectuer leur remplacement. Il s’agit d’une 
forme « d’intérim territorial ». La réussite de ce service 
repose sur la constitution et le maintien d’un vivier 
performant pour disposer de candidats formés et faisant 
preuve d’une forte capacité d’adaptation aux besoins des 
communes. Un travail de longue haleine mené par les 
services du CDG 11 dans cette mission ! 
 
En parallèle de ces besoins temporaires, certaines 
communes se trouvent confrontées à un départ à la 
retraite de leur secrétaire de mairie, ou encore à une 
mobilité externe. Dans ce cas, les communes peuvent se 
rapprocher des interlocuteurs du territoire du CDG 11 qui 
leur fournissent alors un service d’« aide au recrutement ». 
En effet, recruter un/une secrétaire de mairie est un acte 
complexe pour une collectivité, bien au-delà du respect des 
obligations réglementaires. Les interlocuteurs de territoire, 
créés en 2022 par le CDG 11, ont la capacité 
d’accompagner et de mener de bout en bout l’intégralité 
d’une procédure de recrutement, de l’analyse du besoin, 
en passant par le sourcing, l’analyse des profils jusqu’au 
recrutement définitif d’un agent.  

Répartis en 2 secteurs – Secteur Ouest (Guillaume 
COMMELERA – Siège de Carcassonne) et Secteur Est (Emilie 
MOROS – Antenne de Narbonne), ils couvrent l’intégralité 
du département. En presque 2 ans d’expérience, les 
interlocuteurs de territoire, c’est plus d’une trentaine de 
recrutements de secrétaires de mairie réussis !  

 

 

 

 

 

Le CDG 11 a réalisé en juin dernier une large enquête 
autour du métier de secrétaire de mairie. Son objectif est 
d’initier une Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des 
Effectifs sur l’ensemble du département autour de ce 
métier. Cette enquête vise la mise en œuvre de solutions 
adaptées en matière de recrutement, de remplacement ou 
de professionnalisation des secrétaires de mairie en 
devenir.  

Avec un taux de réponse de 40%, les données recueillies 
permettront d’établir une véritable cartographie des 
besoins et des attentes des communes de tout le territoire, 
et au CDG 11 de travailler à la mise en œuvre d’actions 
concrètes pour y répondre.  

Emploi & 

Mobilité 
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Avec 21 départs à la retraite estimés en 2023 sur le métier 
de secrétaire de mairie, 38 d’ici 2026 et des proportions 
similaires sur le métier d’assistante de gestion 
administrative, le CDG 11 a souhaité poursuivre de 
manière active l’accompagnement des collectivités sur ce 
sujet garant de la continuité de leur bon fonctionnement.  

Les membres du Conseil d’administration du CDG  11 ont 
ainsi décidé, à l’unanimité, de réactiver le dispositif 
régional, en accord et en liens étroits avec l’antenne du 
CNFPT, par la mise en place d’une nouvelle session de 
formation en 2023. Une nouvelle fois, l’ensemble des 
acteurs de l’emploi s’associent pour proposer ce dispositif 
qui a débuté le 2 octobre et qui accueille 21 apprenants. 

 

 

Déjà 2 sessions réalisées et un 1er bilan très 
satisfaisant ! 

 

En 2021 et 2022, 2 sessions de formation au métier de 
secrétaires de mairie avaient été menées.  

26 stagiaires avaient ainsi pu suivre cette formation 
professionnalisante au métier de secrétaire de mairie, 
intégrant une immersion sur le terrain et un suivi 
personnalisé pendant et après la formation.   

24 stagiaires ont été recrutés suite à la formation, 
représentant un taux de réussite de 92 % grâce à 
l’accompagnement des stagiaires des formations 
précédentes. 88 % des stagiaires recrutés ont intégré la 
Fonction publique et 12 % le secteur privé. 
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La promotion 2023… 
l’immersion en collectivité 
comme critère de sélection  

 
Après une réunion de lancement 
avec la Direction départementale de Pôle Emploi, le 
CDG 11 et Pôle Emploi ont mené des opérations de 
sourcing, c’est-à-dire qu’ils ont identifié les demandeurs 
d’emploi susceptibles d’être intéressés par la formation et 
recensé en parallèle les besoins des communes sur ces 
postes.  

Lors de la réunion d’information collective, co-animée par 
le CDG 11 et Pôle Emploi, les candidats sélectionnés par 
Pôle Emploi ont pu, notamment, rencontrer 2 secrétaires 
de mairie venues parler avec passion de leur métier. 

En suivant, ce sont près de 40 entretiens individuels qui 
ont été menés par le CDG afin de s’assurer que les 
candidats pouvaient intégrer l’itinéraire de formation.  

A l’issue, les candidats retenus ont bénéficié d’une période 
d’immersion de 5 jours en mairie pendant l’été pour 
« toucher du doigt » le métier de secrétaire de mairie. Un 
bon moyen pour eux d’avoir la certitude que ce métier est 
fait pour eux, mais aussi pour les communes de faire un 
retour sur cette expérience et de s’assurer des capacités 
des potentiels stagiaires à exercer ce métier ! 

C’est ainsi qu’une trentaine de collectivités ont accueilli 28 
stagiaires potentiels à la formation. Le CDG remercie pour 
cela : Alairac, Alzonne, Armissan, Cavanac, Cazilhac, Cépie, 
Conilhac-Corbières, Gaja-et-Villedieu, Ginestas, La Palme, 
Lasbordes, Loupia, Missegre, Montréal, Ouveillan, Peyriac 
de mer, Pomas, Rieux-Minervois, Roquefort-des-Corbières, 
Rustiques, Saint-Hilaire, Saint-Martin-de-Villereglan, Saint-
Martin-Lalande, Saint-Papoul, Serres, Villegly, Villeneuve-la
-Comptal.  

15 jours avant le début de la formation, une réunion 
d’information, en partenariat avec le CNFPT, s’est tenue 
dans les locaux du CDG avec les stagiaires avec au 
programme : présentation de la formation, visite des 
locaux, modalités de financement et réponses aux 
questions. 

 

 L’alternance, entre formation théorique et 
stages immersifs : une méthode qui a fait ses 
preuves 

Plusieurs stages pratiques immersifs en collectivités, 
immédiatement après les apports théoriques et en relation 
avec eux, parsèment les 10 semaines de formation.  

 

 

 

 

 

Les apprenants suivent 21 modules comprenant 
notamment : l’environnement territorial, le rôle du 
secrétaire général de commune rurale, l’état civil, les 
élections, la comptabilité et les finances publiques, la paie, 
la gestion des ressources humaines, l’urbanisme, la 
prévention et la santé, la protection des données, les 
archives, les logiciels métiers, tout un « arsenal » mis à 
disposition de nos futures secrétaires de mairie de l’Aude ! 

Entre formation théorique et stages immersifs, cette 
session 2023 sera sans nul doute une réussite avec un taux 
d’accès à l’emploi annoncé d’au moins 80 % ! 

 

Le CDG 11 accompagne les stagiaires tout au 
long de la formation  

 

Si le CDG 11 a été un acteur très actif dans la sélection avec 
Pôle emploi des stagiaires à cette formation, son rôle se 
poursuit dans cette nouvelle étape de l’itinéraire. En effet, 
les stagiaires bénéficient de l’accompagnement des 
conseillers en mobilité du CDG 11 pour les suivre dans 
leurs stages en collectivité.  

A l’issue de la formation, le lien 
continuera pour guider les stagiaires dans leur candidature 
à des offres d’emploi de secrétaires de mairies, établir leur 
CV, ajuster leur posture etc… Des séances de coaching 
individuel pourront aussi être organisées au besoin. 
L’objectif de cet accompagnement est de guider au mieux 
dans l’emploi ce vivier de futurs secrétaires de mairie.  
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Pourquoi externaliser la paye ? 
 

 

 

 

 

Comment ? 
 

Externaliser son service paie : une 
solution de confort et de sécurité pour les 

petites et moyennes collectivités grâce au 
service Paye Multi-collectivités du CDG 11 

Gestion et  
Conseils RH 



 

 11’en parle…N° 4 - Novembre 2023                      15 

Vous êtes intéressés par ce service ? 
N’hésitez pas à nous contacter  ! 

 
paye@cdg11.fr 

04.68.77.79.77 

Bulletin d’un agent et/ou d’un élu  
et réalisation de la DSN 

10.50€ / mois / agent 

Création du dossier  
d’un nouvel agent 

10 €  
(participation unique et forfaitaire) 

Création du dossier de la structure 
(Tarification unique en cas de nouvelle adhésion) 

◊ 100 € si nombre de bulletins inférieur à 10 
 

◊ 200 € si nombre de bulletins  
compris entre 11 et 49 

 
◊ 300 € si nombre de bulletins  

supérieur ou égal à 50. 

Les tarifs 

Mise en place de la DSN évènementielle au 1er janvier 2024 

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2022, la DSN mensuelle est obligatoire pour les organismes de la 
Fonction Publique. 
 
Grâce à cette DSN mensuelle, vous avez la possibilité de créer des signalements d’évènements pour les 
arrêts Maladie, Maternité, Paternité, Accident de Travail et Maladies Professionnelles. 

Pour cela, nous vous invitons à contacter votre éditeur de logiciel de paie afin de le mettre à jour. 

Par la suite, vous pourrez émettre des signalements d’évènements qui généreront auprès de 
l’Assurance Maladie des attestations de salaire pour les différents risques sans avoir besoin de passer 
manuellement NET-ENTREPRISES. 
 

Bénéfices : 

 Gain de temps 

 Fiabilité des données 

 Suivi des comptes rendus 

 

Afin de pouvoir démarrer vos signalements en janvier 2024, nous vous invitons à préparer vos 
logiciels dès à présent. 

A l’issue de la mise à jour logiciel, un suivi peut être assuré par les conseillers employeurs de la CPAM 
de l’Aude afin de réaliser la vérification des attestations reçues. 

mailto:paye@cdg11.fr
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Le CDG 11 aux côtés des collectivités  
pour l’établissement de leur  

Document unique 

Les collectivités et établissements publics sont dans l’obligation d’établir et de mettre à 
jour leur document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) à minima 
tous les ans.  
Ce document permet d’évaluer et de recenser les risques auxquels peuvent être exposés 
leurs agents sur leurs lieux de travail.  

Prévention et  
Santé au travail 

DUERP 
Document Unique  

d’Evaluation  
des Risques  Professionnels 
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La cybersécurité : enjeu majeur pour 
les collectivités et établissements 

Il y a un an, le CDG 11 vous alertait sur l’augmentation de cyberattaques touchant le 
secteur public.  

Malheureusement, l’actualité récente montre que la tendance n’est pas à la baisse... 

Protection  
des données 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter le service Protection des données 

du CDG 11 
 

dpd@cdg11.fr 

04.68.77.79.71 / 04.68.77.79.60 

mailto:paye@cdg11.fr
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Lien d’inscription 

https://forms.office.com/e/N8HXZzPb7g
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29 novembre Salon de  l’emploi public 
Carcassonne : CDG 11  
Narbonne :  Salle des fêtes - Palais 
des Sports  

5 décembre  Conseil médical 

5 décembre  Colloque Cybersécurité 

12 décembre  Comité social territorial 

16 janvier  Conseil médical 

23 janvier  CAP-CCP  

6 février  Comité social territorial 

13 février  Conseil d’administration 

15 février  Conseil médical 

12 mars Conseil médical 

28  mars CAP-CCP 

28 mars Commission LDG-PI 

Dates  à retenir  

Le Centre de gestion sera fermé les  

26 décembre 2023 et 2 janvier 2024. 
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